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être viable dans l'enceinte du château, à l'exception de la
chapelle .

Malgré sa faible épaisseur (0,60 m), le mur crénelé
est remarquablement conservé sur plus de 10 m de
longueur et s'interrompt brutalement alors qu'il amorce
une courbe au niveau de la tour porche (fig. 13) .
L'appareillage est sensiblement le même que celui de la
tour et comporte un léger fruit sur sa face intérieure.
Compte tenu de leur ressemblance, il est tout à fait pos­
sible que le rempart ait été réalisé peu après l'achève­
ment de la tour. Il prend naissance sur le rocher en
s'adaptant aux irrégularités du sol et sert auss i de mur de
soutènement pour retenir les remblais de la cour
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Ruines du Château de Den Juan

fig. 9 : Ruines du château de Don Juan, carte postale du début
du XX, s. (© J.-Cl. Richard) .

intérieure qui fait 3,60 m par 8,50 m. Le mur Sud de
cet,te cour, semble avoir été bâti en même temps, car les
assi-ses s'engagent dans le mur crénelé. Son mur Ouest
qu i est le mieux conservé nous permet de restituer une
hau teur d'élévation d'au moins 43cm au-dessus de la fon­
dation du pilier de la coursière. Dans la courtine, deux
états du système défensif se distinguent nettement. À
gauche, un trou béant s'ouvre largement sur le dehors et
désignerait l'emplacement originel de la porte du château.
En effet. une bretèche (fig. 14) dont il ne reste que les
corbeaux jumeaux, était située juste au-dessus de l'en­
trée. pour pouvoir la défendre. Elle était peut-être en
bois. car aucune accroche de maçonnerie n'est percepti-
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ble sur la face extérieure du rempart. La porte était pro ­
bablement en plein cintre (voir Les voyages pittoresques
et romantiques dans l'an cienne France, Paris, 1835 , de
J. Taylor, Ch. Nodier et A. de Cailleux) et de dimensions
mo-des tes , d'après la taille du trou. À droite, une brèche
p lus petite pourrait correspondre à une archère
dépourvue de son embrasure en pierre. À mi-hauteur,
une série de neuf trous d'encastrement informe servait
probablement à maintenir le plancher en bois du premier
chemin de ronde et fonctionnait avec le crénelage le plus
ancien qui constituait ainsi une protection d'environ
2,20 m de hauteur. Les merlons ont sensiblement la
même largeur que les créneaux avec le même type d'ap­
pareil pour les angles que pour l'élévation. Toutefois, le
premier merlon est plus allongé et un peu plus haut que
les autres . Il s'appuie sur un lit de dalles en grès du Trias
(lodévois) de 4 cm d'épaisseur à partir desquelles il
forme un retrait de 10 cm par rapport au parement
intérieur du mur. À l'origine cet endroit était peut-être
dépourvu de merlons et servait alors de parapet qui était
protégé par cette couverture de dalles. Il aurait été placé
postérieurement afin de mieux couvrir l'ang le où se trou ­
vait probablement l'unique accès à la tour. De part et
d'autre du pilier de la nouvelle coursière, deux trous
d'encastrement de petite taille sont visibles dans le mur
crénelé et correspondraient plutôt à des trous de boulin.
En effet, leurs positions constituent un niveau intermédiaire
idéal (1,80 m à 1,85 m maximum) entre le sol et l'ancien
chemin de ronde en bois. Dans le second état, les anciens
créneaux sont comblés avec des moellons irréguliers en
dolomie, puis surmontés par de nouveaux merlons qui sont
principalement faits de parpaings inégaux en travertin. Ils ne
semblent pas suivre de règle précise tant dans leur espace­
ment que dans leur largeur et restituent à peu de chose près
la même hauteur de protection que l'état précédent. Répartis
différemment , ils tiennent compte de la bretèche qui occu­
pait auparavant la place d'un créneau et qui occupe doréna­
vant la place du second merlon dont le comblement partiel
rattrape le niveau de la coursière. Ainsi dans les deux pha­
ses de la courtine, 6 merlons se superposent et sont placés à
chaque fois contre les tours pour en protéger l'accès. Si on
tient compte de cette observation, ils pourraient trahir l'exis­
tence d'une construction plus ancienne (tour primitive en
bois ?) à l'emplacement de la tour porche, d'après la concor­
dance des deux merlons juxtaposés contre la tour porche .

De la coursière plaquée contre le mur crénelé, il ne sub­
siste qu'un arc segmentaire qui prend naissance sur le
côté de la tour porche et vient s'appuyer sur un gros pi­
lier de 2 m par 0,85 m. Celui-ci repose sur un massif de
maçonnerie plus large dont la partie supérieure semble
déterminer le niveau de sol de la cour intérieure (fig .15) ,
au moment de sa réalisation. Cependant, il n'est pas cer­
tain que ce niveau de chaux corresponde au niveau de sol
du premier état du mur crénelé. Le parement extérieur de
la partie basse du pilier, est entièrement réa lisé avec des
parpaings du même genre, alors qu'au-dess us, on trouve
un mélange hétérogène d'éléments en dolomie et de
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fig. 10 : Le château vu du Sud vers le Nord, au début du XX' s.
(© J.-Cl. Richard) .
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fig. 11 : Face Nord du parapet sud de la terr asse
n" 1, 1974 (© l-Cl. Richard).

fig. 12 : Vue de la Tour depuis le Sud, 1974
(© J.-Cl. Richard).

fig. 13 : Le mur crénelé Est vu depuis l'extérieur, 1974
(© J.-Cl. Richa rd).
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fig. 14 : Bretèche sur la façade orientale, 1974 (© J.-Cl. Richard).

blocs en travertin. Sur son côté gauche, un bout d'im ­
poste chanfreinée ainsi que le négatif d'un claveau d'arc,
témoignent de l'existence dans le passé, d'un second arc
au-dessus de l'ancienne porte du château. Il reposait sur
un pilier qui prenait appui sur le contrefort rocheux, en
contrebas de la tour. Les quelques assises qui restent,
permettent de constater que ce pilier avait la même
largeur que son voisin (2 m) et que les deux arcs corres­
pondants avaient une portée presque équivalente (3,60 m
et 3,70 m).

Directement fondée sur le roc, la tour porche cons ­
tituait l'accès princ ipal du château, après la surélévation
du rempart. Sa réalisation a nécessité la destruction d'un
pan du mur créne lé équivalent à l'ouverture projetée
pour que l'enca drement de la nouvelle porte puisse être
exécuté en cont inuité avec son passage. S'interrompant
précisément à cet endroit, le mur créne lé ne permet plus
aujourd'hui de fournir des renseignements sur l'aspect
extérieur de cette porte Par chance, son passage couvert
de 2 m de profondeur en berceau brisé nous est parvenu
presque intact avec, à la naissance de la voûte, des
impostes chanfreinées similaires à celles qui se trouvent
sous l'arc segmentaire de la coursière. L'absence de trous
situés normalement de chaque côté de l'entrée servant à
condamner une porte à l'aide d'une traverse en bois, pri ­
vilégierait plutôt l'hypothèse d'une herse comme système
de fermeture . Le niveau supérieur de la tour porche dont
il ne reste qu'une partie du flanc Ouest, possédait des
murs d'env iron 50 cm. Il devait servir de passage couvert
pour la coursière et de poste de garde pour cette nouvelle
porte principale dont le niveau de sol semble être plus
bas que celui de la coursière. Il ne comportait probable­
ment pas d'autre niveau étant donné sa faible emprise au
sol, bien que les murs le permettaient. Tous les angles
sont réalisés en travertin avec des parpaings en besace ou
bien sous forme de claveaux pour les arcs. La tour
porche forme un ensemble homogène avec l'arc segmen­
taire par la présence dans la maçonnerie, de fragments de
ruile qui n'apparaissent nulle part ailleurs, exceptés dans
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cette pile qui se dresse seule, à droite de la tour porche.
Il se dégage l'impression d'un travail plus abouti notam­
ment pour la tour porche qui comporte des assises hori­
zontales et des moellons plus calibrés Au niveau de son
premier tiers, une repr ise de maço nnerie sera it percepti­
ble et indiquerait qu'il y aurait peut-être deux phases de
construction. La partie basse qui est légèrement inclinée
est composée de moellons allongés plus ou moins épais
alors qu'en part ie supérieure on retrouve un appareillage
semblable à celui de la coursière (parpaings en trave rtin
pour les angles et fragments de tuile dans le mortier).
Les deux impostes chanfreinées , visibles à son sommet
et sur le côté droit de la tour porche, indiquent qu'il y
avait autrefois un troisième arc du mêm e genre dont la
portée était plus importante (4,60 m). Par rapport à la
tour porche, il s'orientait de façon légèrement différente,
à cause de la courbure que formait le mur crénelé et pre­
nait appui sur cette pile plus mince qui venait contre le
rempart et le mur de la chapelle. Il perm ettait probable­
ment de relier la tour porche avec la chapelle pour que le
chemin de ronde puisse se prolonger au-dessus. Cette
chapelle semble avoir joué le rôle symbol ique du qua­
trièm e arc pour que la tour porche soit placée au centre
de la nouvelle coursiè re. Ainsi, la nouvelle porte du
château prenait tout son sens grâce à sa position cent rale
dans le rempart et à ses proportions car elle permettait
aisément à un cavalier de pouvoir accéde r à la cour
intérieure sans desce ndre de sa monture ; ce qui n'était
probablement pas le cas auparavant.

fig. 15 : Massif de maçonnerie sous le sol de la cour intérieure,
1974 (© J.-Cl. Richard).

Sous le niveau de sol, entre la chapelle et la tour
porche, une pièce rectan gulaire d'enviro n 3,50 m par 3 m
a été en partie aménagée dans le roche r. À l'Est , elle est
fermée par un mur qui serait le prolongement du mur
d'enceinte, d'après la position que le pilier de la coursière
occupe juste au-dessus. Actuellement comblée, elle possé­
dait une voûte cintrée qui prenait appui sur les murs Est et
Ouest, avec une flèche à peu près équivalente (env. 55 cm)
à celle des arcs de la coursière. En restituant l'épaisseur de
la voûte, son niveau supérieur était le même que celui de
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la cour. Un fragment de tuyau d'écoulement qui est pris
verticalement dans la maçonnerie du mur ouest perm et
d'avancer l'hypothèse d'une citerne. Cependant, la
réserve d'eau ne pouvait atteindre le niveau de la voûte
car l'épaisseur de ce mur de l ,OS m servant de fondation
au mur crénelé (0,60 m), n'aurait pas suffi à supporter la
poussée d'un tel volume d'eau, en plus de celle de la
voûte. De plus, la partie restante du mur aurait conservé
la trace d'une fenêtre étroite qui se situait en haut de la
pièce (fig. 16). Par conséquent, s'il s'agiss ait bien d'une
citerne , elle constituait tout au plus une réserve de
quelques centaines de litres et était alimentée par les
eaux de pluie venant des toitures voisines, grâce à un
système de canalisation. L'accès à la citerne se faisait
apparemment par la nef dont le niveau de sol était plus
bas que celui de la cour. Néanmoins, il n'était pas suf­
fisan t en hauteur pour permettre à un homm e de passer
norma lement sauf si la voûte de l'escalier débordai t au­
dessus , dans la cour. Il semblerait donc que cet accès n'é­
tait en fait qu'un passage de dépannage et que l'eau était
retirée à l'aide d'un seau et d'une corde par une ouverture
située dans la voûte . Afin de la protéger et d'après la posi­
tion du tuyau d'écoulement, il est possible qu'un local fermé
fût bâti juste au-dessus de la citeme dès l'édification du rem­
part, tout au moins un petit appentis en bois ayant pu servir
aussi pour les chevaux.

La chapelle dont il ne reste que la fondatio n, repo­
sait sur un socle rocheux qui a été aménagé pour obtenir
une nef d'environ 3,30 m de large sur 5,75 m de long.
Bâti dans la continuité du mur crénelé, le chevet de
2,80 rn par 1,70 rn, possède un mur de fondation en
abside de plus de l,50 m de hauteur qui est marqué par
un ressaut d'environ 5 cm dans l'axe de la chapelle.
Cependant, son plan aurait été décalé vers le sud de sorte
que le ressaut devienne inexistant, en formant au nord un
ressaut d'environ 40 cm. Les murs de la nef faisaient à
peu près 80 cm d'épai sseur et supportaient probablement
une voûte en berceau qui était protégée par une couver­
ture en tuile ou en lauze. Bien qu'il ne subsiste plus rien
de la face sud du rempart, on peut logiquement suppo ­
ser que le chemi n de ronde se poursuivait au-dessus du
mur sud de la nef sans toutefois pouvoir préciser la rela­
tion avec le mur ouest (fig. 17).

fig. 16 : Citerne, 1974 (© J.-Cl. Richard).
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Jusqu'à présent, aucun fait archéologique n'a per­
mis de démontrer l'existence d'une fortification du haut
moyen âge à l'emplacement même du châte au de
Verdun, même si un diplôme daté du 28 décembre 807
fait mention d'un "Castrum Virduni", Étant donné qu'il
n'est plus mentionné avant le XII' s., il est fort possible
qu'il ait été confondu avec un site plus ancien, situé a
proximité. En effet, le château de Verdun ne serait pas un
site isolé, mais semble avoir fait partie d'un important
système défensif déployé autour du village et de son
abbaye, d'après les nombreu x témoignages de fort ifica­
tion qui subsis tent. Il est donc tout à fait juste de penser
que ces mentions du XII' ne le concernent peut-être pas
directement considérant tout de même qu'elles pour ­
raient être le reflet de certaines de ses transformations.
Dans la mesure où le terme de "Castrum Virduni" aurait
été employé pour citer les fortification s du village, il
serait semble-t-il plus judicieux de rapprocher son ori­
gine des rives du Verdus, notamment aux vues des
fondements obscurs du monastère de Gellone", avant
804. Cette hypothèse pourrait être étayée par quelques
observ ations cadastrales. En effet, le Verdus forme un
léger méandre autour de l'Abbaye comme si on avait
modifié son cours pour accroî tre la surface d'implanta­
tion. Cette configuration rendrait alors possible l'éta­
blissement d'un castrum avec pour cardo decumanus, la
rue Droite prolongée par la descente du Portal qui ne
peuvent être jointes qu'en faisa nt abstraction de
l'Abbaye. Cela pourrait supposer qu'une place forte du
haut Moyen-Âge existait déjà quand le monastère de
Gellone a été fondé.
Pour en revenir à notre château, une tour isolée d'environ
12 m de hauteur en serait probablement à l'orig ine sans
pour autant apporter de préc isions sur sa datation et sur
la place qu'elle occupait véritab lement dans le système
défensi f du village. En effet, une autre tour solitaire (le
Cabinet du Géant) située j uste en contrebas de la falaise,
semble lui concéder une place plus enviab le que la
sienne . De cet endroit , le champ de vision semble se li­
miter à la vallée du Verdus, mais débouche précisément
par le cours encaissé de l'Hérault sur le Pioch Courbi ,
tout près de Gignac. Par contre , l'implantation d'une tour
au sommet de la falaise permettait d'améliorer consi ­
dérablement la surveillance , ceci en restant toujours à la
vue des habitants du village. Elle couvrait en plus, tout
le front nord et est notamment des points culminants
majeurs proches comme le Mont St. Baudille (848 m) ou
encore le roc de la Vigne (709 m) qui constituerait un
relais de communication idéal avec la vallée de la
Buège. De sa position, il est intéressant de constater
qu'en plus du Pioch Courbi, on peut distinguer l'église
Notre-Dame près de Gignac sans que l'on puisse voir le
village . Ces rapides observations tendent à montrer l'in­
térêt stratégique majeur de cette tour qu'il fallait ren­
forcer et rendre autonome tant sur le plan religieux qu'au
niveau des besoins en eau pota ble, pour pallier
d'éventuels sièges. Le matériel archéo logique recueilli
dans les remblais de la cour intérieure révèlerait que le
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rempart n'est pas antérieur au XIIe. D'après l'étude
numismatique, il serait peut-être même du XIII' et coïn­
ciderait alors avec la charte de 1204 qui fait référence au
château de Verdun concernant des travaux de fortifica­
tion. Le style architectural employé dans la coursière et
la tour porche indique que la surélévation du rempart
serait intervenue au XIII-XIV' s. sans que l'on puisse
pour autant resserrer sa datation. L'absence de mobilier
archéologique au-delà du XIV' s. semble annoncer un
événement majeur dans l'existence du château qui pour­
rait se traduire par un arrêt de son occupation. Le seul
fait marquant que l'on pourrait rapprocher concernerait
la destruction du mur nord de la tour mais dans ces cir­
constances, on peut s'interroger sur la raison de sa
recons-truction et le manque de matériel archéologique
après le XIV' s. Des zones d'ombre demeurent sur la
datation de ses différents états et pourraient être levées
par une petite fouille complémentaire du château. À ce
stade de l'analyse, il devient indispensable d'engager une
étude de bâti du village et de ses fortifications afin d'en
savoir plus sur le développement de Saint Guilhem le
Désert et de pouvoir mettre en évidence le rôle que le
château de Verdun occupait dans le système défensif,
tout au long de son évolution.

CONCLUSIONS

Les recherches archéologiques conduites en 1974­
1975 et les essais de restitution architecturale de 1998­
2005 apportent leur concours à l'étude du château de
Verdun qui reste mieux connu pour la période médiévale
que pour les siècles antérieurs. Il serait important de
savoir si, antérieurement à la date traditionnelle de la
fondation du monastère de Gellone en 804, il existait là
(et depuis quand 7) un ouvrage fortifié et quel était son
rôle, son importance et sa situation juridique. Si, pour le
plein Moyen Âge, ce château restait lié aux familles
nobles qui assuraient une protection de l'abbaye - dont
les abbés appartenaient, la plupart du temps, à ces
mêmes familles -les XIVe-XVI' s. ont vu nécessairement
des évolu tions liées non seulement aux questions
juridiques mais aussi aux systèmes de défense. Par
exemple, au moment des guerres de Religion, le château
de Verdun ne joue plus aucun rôle et la défense du site
est limitée au "Fort Saint Laurent" et à l'abbaye elle­
même.

Le château de Verdun devenait alors, en sa hauteur
dominante, symbole médiéval et, à l'époque moderne et
contemporaine, un "acteur" de la légende dans une ruine
"romantique" vouée, peu à peu, à une lente et inexorable
disparition.. .

Notes

(1) Voir Les villageois f ace à la guerre (XIVC-XVIII' s.),
Toulouse, 2002 (= Actes des 22 èmes Journées
Internationales d'Histoire de l'abbaye de Flaran, 2000) et
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Schneider, Le littoral languedocien au Moyen-Âge,
Castrum 7, zones côtières littorales dans le monde
méditerranéen au Moyen-Âge : défense, peuplement,
mise en valeur, Rome-Madrid, 200 l , p. 345-423 avec
une importante bibliographie.
(2) P. Tisset, L 'abbaye de Gellone au diocèse de Lodève,
des origines au XIl/" s., Paris, 1933 et réimpression avec
ajout des plans mauristes de 1656 et présentation de 1.
Latscha et 1.-CI. Richard en 1992.
(3) Sous le nom de Verdun: F.R. Hamlin, 1.-Cl. Richard
et P. David, Paysages de Saint-Guilhem-le-Désert
(Hérault) : les noms de lieux témoins de l'histoire et des
traditions, Cahiers d'Arts et Traditions Rurales, 8-9,
1995-1996, p. 170-248, ici p. 211, na 242 et p. 184,
na 104.
(4) Cartulaire de Gellone, édition P. Alaus, L. Cassan et
E. Meynial, Montpellier, 1898, fol.. 215 ra, charte 586,
datée de décembre 1204 : Benedictus Bolgier reconnaît
avoir reçu 1500 sous de Melgueil,p ros expensas meas in
castro de Verduno feceram.
(5) Léon Cassan (1865-19 05), fut curé de Saint­
Guilhem -le-D ésert de 1895 à 1905 et était archiviste du
diocèse. C'est lui qui assura l'édition du Cartulaire en
1898.
(6) Elles portent un titre général de Mélanges d'Histoire
Locale : 5 ont été publiées entre 1901 et 1907, et con­
cernent les communes de Puéchabon (Saint-Silvestre -de­
Montcalmès ou de Brousse), Saint-Guilhem-l e-Désert
(Notre-Dame-de-Lieu-Plaissant, L 'administration com­
munale aux XIV' et XV' s. ... ; un Guide des Touristes fut
édité, hors de cette collection en 1897), Lagamas (Notre­
Dame-de-la-Garrigues et Montpellier (La Confrérie de
la Sainte-Vraie-Croix). Elles ont été réimprimée s en
1993-1994 et 2001 pour une diffusion locale.
(7) Ces dossi ers sont conservés à la Société
Archéologique de Montpellier que nous remercions
d'avoir bien voulu nous en permettre l'accès. Le fonds est
très difficilement exploitable et ne dispose pas d'un
inventa ire pièce à pièce, ce qui représenterait un travail
considérable.
(8) Lettre de M. A. Gally, conservateur régional des
Bâtiments de France, du 12 septembre 1974. Un devis de
travaux de première urgence pour un total de 21.000
francs a été présenté, le 25 mars 1974, par l'entreprise
Sandonato mais n'a eu aucune suite.
(9) En juillet 1974,juillet 1975, ju illet 1976,juillet 1977
par un vacancier, sur l'espace dénommé Cour, qui nous a
remis le produit de ces "fouilles" et, en particulier, les
monnaie s.
(10) Les parcelles AB 19 [= terrasse 2 et 3] et 21
[= cour], acquises durant la première guerre mondiale , le
7 janvier 1916, par 1. d'Espie de la Hire ont été données
à la Commune de Saint-Guilhem-le-Désert en 2004, les
parcelles AB 20 [=terrasse 1 et tour] et 22 [=Espace
intermédiaire et chapelle] sont toujours propriété privée.



L E cHATEAU DE V ERDUN

(11) 111 causa domni Caroli. Cité par P. Tisset, L'abbaye
de Gellone au diocèse de Lodève des origines au XIII' s.,
Paris. 1933 , p. 131.
(12) Les mentions de ce lieu dans les documents anciens
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réalité, au IXe s., d'un ouvrage fortifié .
(13) P. Tisset, op. cit., n. 10, p. 134.
(14) P. Tisset, op. cit., n. 96, p. 199.
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Courteaud, 1. Fourcadié, M. Ornay, Th. Goethals, Th.
Fernandez, X. Bouchet que nous tenons à remercier.
(16) Tous ces travaux et recherches - autorisés par le
Ministère de la Culture - Service Régional de
l'Archéologie - n'ont bénéficié d'aucune subvention !
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315 et les monnaies n" 1-18).
(17) Le Centre national de recherches sur les jetons et les
méreaux du Moyen Âge, (2, impasse Nungesser et Coli,
78000 Versailles) est à la disposition de tous les
chercheurs, à titre gratuit, pour effectuer toutes identifi­
cations de ces objets, apporter les éléments en sa posses­
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